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[Mardi 12 avril 2022] 
Date de la convocation 
6 avril 2022 
Date d’affichage 
13 avril 2022 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 26  
Procurations : 5  
Votants : 31 
 
 
N° 063/ 2022 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Pierre 

TRANIER, Dominique HIRISSOU, Alain SORIANO, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, 
Christian PERO, Maires Adjoints, Monique GUILLE, Martine MOSTARDI, Thierry 
BODDI, Thierry VOGELAAR, Dany PORTES, Martine VIOLETTE, Anne DUBIER, 
Laurent SQUASSINA, Isabelle BEAUVAIS, Philippe ISSARD, David AMALRIC, Arnaud 
ELGOYHEN, Daniel RIBES, Gabriel CARRAMUSA, Jean-Marc AGUERRE, Agnès 
MERONI, Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés : Marie MONTELS, Lahcene BAAZIZ, Christel PALIS, Corinne 

DARMANI, Jean BATAILLOU,  

Absents : Thomas DOMENECH, Alice GAUTREAU 

 
Secrétaire de séance : Christian PERO 
 
 
 
 

 
OBJET DE DELIBERATION : Création d’un comité social territorial 
 

 
L’assemblée délibérante, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L 251-5 à L 251-8, 
 
Vu le décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, 
 
Considérant que l’article L 251-7 du Code de la fonction publique prévoit la possibilité de créer un comité social 
territorial compétent à l’égard des agents d’une collectivité et de ceux d’un ou plusieurs établissements publics qui lui 
sont rattachés à la double condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à 50 agents et que les 
assemblées délibérantes de la collectivité et des établissements concernés prennent des décisions concordantes en 
ce sens, 
 
Considérant que l’effectif de la collectivité et du CCAS son établissement rattaché atteint au total 228 agents, 
 
Considérant qu’il apparaît opportun de créer un CST commun à la Mairie et au CCAS de Gaillac, 
 
Considérant l’accord de la collectivité et des établissements concernés, 
 
Considérant que l’article 26 du décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics dispose qu’en cas de franchissement du seuil de 
cinquante agents, l’autorité territoriale informe avant le 15 janvier le Centre de gestion de l’effectif des personnels 
qu’elle emploie, 

Considérant que l’article 30 du décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics dispose qu’au moins six mois avant la date du scrutin (soit 
au plus tard le 8 juin 2022), l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement auprès duquel est placé le 
comité social territorial détermine le nombre de représentants du personnel après consultation des organisations 
syndicales représentées au comité social territorial ou, à défaut, des syndicats ou sections syndicales qui ont fourni à 
l’autorité territoriale les informations prévues à l’article 1er du décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du 
droit syndical dans la fonction publique territoriale, et que cette délibération est immédiatement communiquée aux 
organisations syndicales mentionnées au 1er alinéa, 

Considérant que l’article 6 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 prévoit que pour les comités sociaux territoriaux 
placés auprès des collectivités autres que les centres de gestion, le ou les membres de ces comités représentant la 
collectivité sont désignés par l’autorité investie du pouvoir de nomination parmi les membres de l’organe délibérant 
ou parmi les agents de la collectivité ou de l’établissement public, et que par ailleurs, les membres des comités 
sociaux territoriaux représentant les collectivités ou établissements publics forment avec le président du comité le 
collège des représentants des collectivités et établissements publics, enfin, que le nombre de membres de ce collège 
ne peut être supérieur au nombre de représentants du personnel au sein du comité, 

Considérant que l’article 30 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021 dispose que la délibération mentionnée au II de 
l’article 1er peut prévoir le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la collectivité ou de 
l’établissement. La décision de recueillir cet avis peut également être prise par une délibération adoptée dans les six 
mois suivant le renouvellement de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement intervenant entre deux 
renouvellements du comité social territorial, 
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Après consultation des organisations syndicales intervenue le 5 avril 2022, 
 
Madame le maire propose aux élus :  
 

- De créer un comité social territorial commun à la Mairie et au CCAS de Gaillac. 
 

- de fixer à 5 le nombre de représentants titulaires du personnel, 
 

- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à celui 
des représentants du personnel, soit 5 titulaires, 

 
- d’autoriser le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité, 

 
Madame le maire précise que conformément à l’article 5 du décret 2021-571 du 10 mai 2021, les membres 
suppléants seront en nombre égal à celui des membres titulaires. 
 

Elle précise également que cette délibération sera transmise sans délai aux organisations syndicales.  
 
     

 

 
 
 

VOTE : 2 VOIX CONTRE ET 2 ABSTENTIONS 
 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE la création d’un comité social territorial commun à la Mairie et au CCAS de Gaillac, 

FIXE à 5 le nombre de représentants titulaires du personnel, 

MAINTIENT le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à celui 
des représentants du personnel, soit 5 titulaires, 

AUTORISE le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité, 

PRECISE que conformément à l’article 5 du décret 2021-571 du 10 mai 2021, les membres suppléants 
seront en nombre égal à celui des membres titulaires, 

DONNE POUVOIR au Maire, ou au Maire Adjoint Délégué, de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 
 
 
 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 13 avril 2022 


		support@docaposte-fast.fr
	2022-04-13T10:46:23+0200
	Paris
	Martine SOUQUET
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		contact@docapost-fast.com
	2022-04-13T11:56:26+0200
	Paris
	CACHET FAST - UNE MARQUE DE DOCAPOSTE
	Signature via le Parapheur Electronique DOCAPOST FAST




